
 
83 

 

: 
SAONE-ET-LOIRE / SITE INSCRIT n°20 

 
PLACE NOTRE DAME A CLUNY 

Commune : Cluny 
Localisation géographique :  Cluny 
Date de l’inscription : 2 mars 1945 

 
 
 



 
84 

 

 
FICHE D’IDENTITE DU SITE 
 
 
Intitulé de l’arrêté d’inscription :  
L’ensemble constitué à Cluny par la place Notre-Dame avec les façades et toitures des immeubles qui la 
bordent et la fontaine située devant l’église. 
 
Modalités de l’inscription :  
Arrêté du Ministre de L’Education nationale vu la délibération de l’Education nationale, vu l’avis favorable émis 
par la commission départementale des sites 
 
Statut de propriété au moment de l’inscription :   
Propriété publique et privée 
 
Superficie :   
Ponctuelle 
 
Qualification du site :  
Site urbain historique 
Caractéristiques intrinsèques : espace public, abord de monument 
 
Intérêt patrimonial  au titre de la loi du 2 mai 19 30: 
Site d'intérêt paysager et historique national 
 
Autres protections (site classé, MH, abords MH, ZPP AUP, secteur sauvegardé)  

• Antérieures  
- classement au titre des monuments historiques de l’église Notre Dame sur la liste de 1862 
- classement au titre des monuments historiques  de la claire-voie à colonnettes gothiques de la 

maison située 8 rue de la Barre le 13 octobre 1931 
• Ultérieures 

- Secteur sauvegardé  créé et délimité le 22 septembre 1994, PSMV approuvé le 21 juillet 2011 
- Inscription au titre des monuments historiques des maisons situées 8 rue de la Barre et 3 rue de la 

Barre /13 place Notre Dame  le 21 mai 2001 
 

Inventaire général du patrimoine culturel (base Mér imée)  
??? 
 
Inventaires, protection et gestion au titre des mil ieux naturels  
Sans objet 
 
Autre  
• Pays d’Art et d’histoire « Entre Cluny et Tournus »  (labellisé en octobre 2010) 
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CARACTERISTIQUES DU SITE 
 

       
 

 
L’église Notre Dame autrefois appelée Notre-Dame-des-Paneaux, du nom de l’étalon qui y était conservé de la 
mesure employée à Cluny dans le commerce des grains, a été fondée à la fin du 11ème siècle par Saint 
Hugues et reconstruite à la fin du 13ème siècle.  Devant sa façade dont le porche a été détruit au 18ème siècle 
s’étend une petite place pavée entourée d’un linéaire de maisons dont plusieurs datent du 13ème siècle. La 
maison des Dragons, protégée au titre des monuments historiques, aurait accueilli le premier hôtel de ville de 
Cluny, installé par les bourgeois de la cité en 1451. Au centre de la place se dresse une fontaine dominée par 
un obélisque,  édifiée à la fin du 18ème siècle. 
 

     
 
 
SON ENVIRONNEMENT 
 
L’église Notre Dame est située au cœur du bourg médiéval de Cluny, en limite de l’enceinte de l’ancienne abbaye. 
 
SON EVOLUTION 
 
Utilisation et fréquentation du site  
Site urbain, église paroissiale 
 
Etat du site  
Le site est très patrimonial, tant par son histoire que par sa qualité urbaine et architecturale. On peut regretter 
de ce fait que ce petit espace public soit envahi par le stationnement.  L’église qui n’est pas en bon état  et 
dont les bas côtés sont envahis par la végétation doit faire l’objet d’un chantier de restauration lancé par la ville 
de Cluny en 2013. La maison des Dragons a été acquise en 2012 par le « Fonds de dotation Cluny » et doit 
faire l’objet de recherches archéologiques et d’une restauration. 
 

 
 
 



 
86 

 

EVALUATION REGLEMENTAIRE  

Le site inscrit est  situé dans le périmètre du secteur sauvegardé et bénéficie donc des mesures de protection du 
PSMV.  
 
RECOMMANDATIONS DE GESTION 
 
Il serait souhaitable, étant donné la qualité patrimoniale de ce site, d’y interdire le stationnement des voitures. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


